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AVENANT DE TRANSFERT 
 
 
 
 
 
 
 

 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU DOMAINE SKIABLE ET ACTIVITES CONNEXES 

(HIVER ET ETE) DU COLLET 
 

 
 

Entre : 
 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GRESIVAUDAN, ayant son siège 390 rue Henri Fabre, 38926 
CROLLES Cedex, représentée par M. Henri BAILE, son Président en exercice ; 
 
Ci-après la « CCLG » ; 
 
 
Et :  
 
 
La SASU LE COLLET, Société par actions simplifiée unipersonnelle, immatriculée au RCS de Grenoble sous 
le numéro 922 011 044, ayant son siège 30 allée des terrasses, 38190 LES ADRETS, représentée par la 
SOCIETE D’EXPLOITATION MONTAGNE ET LOISIRS DU GRESIVAUDAN, Présidente, elle-même 
représentée par Jean-François GENEVRAY, son Directeur Général en  , en exercice, dument habilité par 
le Conseil d’Administration de la SOCIETE D’EXPLOITATION MONTAGNE ET LOISIRS DU 
GRESIVAUDAN en date du 1er septembre 2025.  
 
Ci-après la « SASU » ; 
 
 
En présence de :  
 
 
La SOCIETE D’EXPLOITATION MONTAGNE ET LOISIRS DU GRESIVAUDAN, Société anonyme, 
immatriculée au RCS de Grenoble sous le numéro 070 503 446, ayant son siège 30 allée des terrasses, 
38190 LES ADRETS, représentée par M. Jean-François GENEVRAY, son Directeur général en exercice, 
dument habilité par le Conseil d’Administration de la SOCIETE D’EXPLOITATION MONTAGNE ET LOISIRS 
DU GRESIVAUDAN en date du 1er septembre 2025. 
 
Ci-après la « SEMLG ». 
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PREAMBULE 
 
La CCLG a confié à la SASU Le Collet, filiale détenue à 100% par la SEMLG, une délégation de service 
public portant sur la gestion du domaine skiable et activités connexes (hiver et été) du Collet. 
 
Dans une logique de rationalisation, il a été décidé de procéder à la transformation de la SEMLG en société 
publique locale, afin de lui confier, en quasi-régie, une délégation de service public incluant notamment le 
périmètre actuel de la délégation portant sur la gestion du domaine skiable et activités connexes (hiver et été) 
du Collet. 
 
Afin de permettre la transformation de la SEMLG en société publique locale, il a été décidé de procéder à la 
fusion-absorption de la SASU Le Collet par la SEMLG.  

 
La SASU Le Collet, actuel titulaire du contrat, va donc faire l’objet d’une dissolution sans liquidation par 
transmission universelle de son patrimoine au profit de la SEMLG.  
 
Dans ce contexte, l’ensemble des contrats dont est titulaire la SASU doivent être cédés à la SEMLG, en 
respectant leurs stipulations contractuelles, les principes fondamentaux des contrats administratifs et ceux 
de la commande publique.  
 
Il est précisé que le transfert du contrat, objet du présent avenant, constitue une cession autorisée en vertu 
des articles L. 3135-1 et R. 3135-6 – § 2°du code de la commande publique.  
 
Ainsi, la CCLG, la SASU et la SEMLG se sont rapprochées et ont convenu de ce qui suit :  
 

 
 

 
Objet de l’avenant 

 

 

ARTICLE 1  
 
En application des articles L. 3135-1 et R. 3135-6 –§ 2°1 du code de la commande publique, le présent 
avenant a pour objet le transfert du contrat de la SASU Le Collet à la SEMLG, nouveau titulaire du contrat 
intitulé DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU DOMAINE SKIABLE ET ACTIVITES 
CONNEXES (HIVER ET ETE) DU COLLET, pour les motifs suivants :  
 
« Cession du contrat, à la suite d'une opération de restructuration du titulaire initial, consistant à une fusion-
absorption de la SASU Le Collet par la SEMLG ». 
 
Le présent avenant autorise la substitution de la Société d’Exploitation Montagne et Loisirs du Grésivaudan, 
à la Société SASU Le Collet dans tous les droits et obligations prévus au contrat de délégation de service 
public relatif la gestion et l’exploitation de la station du Collet 
 
ARTICLE 2 
 
La prise d’effet de la cession s’effectuera à la date de prise d’effet juridique de la fusion entre la SEM LG et 
la SASU LE COLLET » soit au plus tard le … octobre 2025».  
 
A compter de cette date, le nouveau titulaire du contrat s'engage à reprendre purement et simplement 
l'ensemble des droits et obligations résultant du contrat. 
 
ARTICLE 3 
 
Les clauses et conditions du contrat demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées 
par le présent avenant. 

 
ARTICLE 4  
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa notification par la CCLG à la SASU Le Collet, après 
transmission au contrôle de légalité pour acquisition du caractère exécutoire. 
 
Les stipulations du présent avenant prendront effet, après signature par les parties et dès qu’il aura reçu son 
caractère exécutoire et notamment à compter de sa date de réception en Préfecture ou Sous-Préfecture. 

                                                           
1 Article R 3135-9  2°du Code de la Commande Publique : Dans le cas d'une cession du contrat de concession, à la suite d'opérations de restructuration 
du concessionnaire initial. Le nouveau concessionnaire justifie des capacités économiques, financières, techniques et professionnelles fixées initialement 
par l'autorité concédante. Cette cession ne peut être effectuée dans le but de soustraire le contrat de concession aux obligations de publicité et de mise 
en concurrence. 
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Signature des parties 
 

 
 

A [XXX], le XX/XX/2025 : 
 
 
Pour la SASU Le Collet : 
 
M. XXXXXX 

Pour la CCLG : 
 
M. Henri BAILE 

 
Signature : 
 
 
 
 

 
Signature : 
 

  
Pour la SEMLG : 
 
M. Jean-François GENEVRAY 

 

 
Signature : 
 

 

                                                   
 
 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250929-DEL-2025-0283-DE
Date de télétransmission : 01/10/2025
Date de réception préfecture : 01/10/2025


